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Les puéricultrices ne seront pas
les oubliées des pensions

Bonne nouvelle pour les
puéricultriœs travaHlant en
milieu scolaire: elles
bénéftdetont d'une
pension de fonctionnaire
pour toute leur carrière.

• Anne S•• DI•• '

Contractuel pendant 35 ans,
puis nommé pendant 5 ans,
pour que la Commune paie

moins de charges et que l'em-
ployé touche une pension com-
plète de fonctionnaire? Cela n'est
plus possible avec la réforme des
pensions, Mais le ministre Bac-
quelaine avait prévu une excep-
tion pour les enseignants .., et
uniquement les enseignants.
Syndicats et partis d'opposition

ont tiré la sonnette d'alarme sur

la situation des puéricultrices,
éducateurs, psychomotriciens et
employés des centres psycho-
médico-sociaux (CPMS) : «ils
pourraient tlooir jusqu. 'à 20 % de
pmsiJm en moins!» s'exclamait
Catherine Fonck. chef de groupe
cdH à la Chambre. Une situation
d'autant plus inquiétante, selon
Josepb Thonon. président de la
CGSPenseignement, que ce sont
les catégories de personnels avec
les plus bas salaires de l'enseigne-
ment qui voyaient leur pension
rabotée.

•••••• - enseIgunfs
Le système de pension mixte.,

mis en place par le ministre Bac-
que1aine prévoit que les person-
nes employées sous contrat APE
ou ACS toucheront une pension
de salarié pour les années pres-
tées sous ce stàtut, et une pension
de fonctionnaire uniquement
pour les années où elles sont

nommées.
Les pensions mixtes sont appli-

cables à toute la fonction publio
que, sauf pour les temporaires de
l'enseignement •.et les personnes
assimilées. Depuis hier, les puéri-
cultrices, psychomotriciens, édu-
cateurs et le personnel de OMS
peuvent donc en bénéficier.
Même si elle se réjouit de cette

victoire, Catherine Fonck s'in-
quiète des oubliés.« /)Qns les m-
ches communales. il JI a des emplois
AP~ dans les centres culturels, dtlJlS
le secteur de l'aide à la jeJl.nesse ••• n
faut que les Régions et les Commu-
MUtés l10ientqui entw dans ces cati·
gor1esde pmtmnes tombant sous le
coup de la réftmne,faite des lis~ ca-
tigorit par catégorie. )il

Mais l'opposition n'a p.asreçu le
délai d'un an supplémentaire
qu'elle réclamait pour lancer la
réforme, La date butoir reste le
1" décembre, sans transition pos-
sible,ce que regrettait hier, l'en-
semble de l'opposition. •

(ontrlduel, fonctionnaire :
ça change quoi?

D anaœrtairldCommunes, • 2*'" ••• -..-
. cf&it dnenu une foDne Leministre des Pcnsitms. lu-
d~ seloDCath. tauœ une pension mixte. au

rlne Pbnèk :une personne tri- proraA desmnéts entant que
vallIait.J5 iUIS.~ (Zontrac- fgnÇÛQ~ n,~ et de
tueUt. puis ~tait.llClJI11n& pour conttaetuel. npftvoit en C;on.
ses d11qtietnières .atlnée$ de t:œpartie Ul1indtmt iinancièr
c:mi.ke; et automatiquemeat. pour que lespo1M:lÙ'5publics
elle 'bén8iciaitd>une pension m:eltenten pJace 'Un '1." PiHet.
de ~plus élevée. destiné à compenser le .JIW'1-
(l Le .tigime .•. ~ pour queà gagn~
ll1 ~ ·est dl 40 'lfJAu l'Iiveau cc:rmm.unaL. cda.
,..~.tdI&_pt1tIf pOsequestion:~ Coûl·
les ~ il Jt~ "'" th munts sont déJ:& en grandes
z61J6.Cioût~iJIti.. dif'&ultis fimmtières, pour-rœmtt",."..~._ mnt-eUes rter ce '1." pi-
ur kur.pmmmtl,ma ~ lier? Les risquent
sous st4tul th qmtJ'rIctut' en ne de continuer àse aeuser.èn.tB
pqm,d 1es~ é/tv(e$ qt.te COJJUnlU\eIl t:i.clu$ et commu-
poliTUftt· fbUtepetite ptItIie.14 DeS·pattvre& .•jusquè dans les
tI1rJ'tn. ». pensions... 1.5.
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[JATE BUTOIR

1er
décembre

début du nouveau cadre
législcltif

'mis dês pour'
comprendre
lIE el ACS.selon la RégIon
les APE (AIdes à la promotlon
de l'emploi) en Wallonie et M5
(Agent rontractueJ
subventionné) à Bruxelles
sont des contrats
5Ubventionnés par la
Région_alors que c'est la
Communauté fiançalSe quI
finance "enseignement, la
culture. raide à la Jeunesse.

Le r déœmbre, (il c:hange
Lesnominations Intervenant
avant le ,.. décembre 20'17
tombent sous l'ancien
système: le fait d'être hOmmé,
même sI la nomInation
intervient en fin de carrière.
donne accès â la pension de
fonctionnaire. les personnes
nommées après cette date
bénéftderont dun régime de
pension mixte: pension de
salarié pour les années
contractuelles et pension de
fonctionnaire une fois
nommé.

Uni' plier de pension sera mis
en place par les pouvoirs
publics pour compenser la
différence de pensIon. Mais ce
syst@me ne sera pas
opérationnel au 1" déœmbft!.
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